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SOCIÉTÉS

Société vaudoise des ingénieurs,et des architectes.
Règlement des principes^ adoptés pour les concours

publics d'architecture.

Article premier. — Le programme doit être établi d'une
manière aussi claire et précise que possible ; il ne doit être
exigé que les travaux nécessaires à la compréhension générale
des projets. Les conditions qui seront considérées comme
essentielles doivent être spécifiées exactement. Les échelles
des plans seront indiquées avec précision ; celles qui
nécessiteraient des dessins de grand format doivent être évitées.

En général, il est à recommander de traiter les dessins
demandés sous forme d'esquisse. Tous les dessins qui ne
seront pas demandés dans le programme ne seront pas pris en
considération dans le jugement.

Art. 2. — Il ne doit être exigé en général que des devis'
sommaires. Si l'on attache une importance décisive à ce que
le coût de la construction ne dépasse pas une somme
déterminée, il faudra le spécifier dans le programme et indiquer,
si possible, le coût de la construction, le prix d'unité à appliquer

au cube ainsi que le mode de métré. Les projets qui
s'écarteraient notablement de la somme fixée devront être
éliminés.

Art. 3. — Le déiai fixé pour l'élaboration des projets ne doit

pas être trop court, il peut être prolongé dans des circonstances^
exceptionnelles, mais jamais raccourci.

Art. 4. — Un projet n'est pas admis à concourir :

aj S'il est remis après le terme fixé par le programme.
b} S'il s'écarte des données du programme.
Art. 5. — Un concours une fois publié, son organisateur ne

.peut en aucun cas y renoncer ; la somme totale prévue pour
les récompenses doit de toute façon être partagée entre les

auteurs des meilleurs projets.
Art. 6. — La majorité des jurés doit être composée de

spécialistes en la partie ; dans le choix de ceux-ci, on tiendra
autant que possible compte des propositions des sociétés pro-
Hessionnell.es.

Art. 7. — Les noms des membres du jury doivent être med-;
tionnés dans le programme. Ils doivent accepter le programme
avant sa publication.

Art. 8. — Par le fait de l'acceptation de leur mandat, les

jurés sont exclus de toute participation au concours, qu'elle
soit directe ou indirecte.

Art. 9. — Dans tous les cas un premier prix doit être dé*-

eerné. L'étude et l'exécution du projet seront confiés à l'auteur
du premier prix.

Dans le cas où, pour une raison quelconque, il ne pourr**
être chargé de l'exAcution, il aura droit à une indemnité
supplémentaire égale à la prime.

Art. 10. — Les projets primés ne deviendront la propriété
de l'organisateur du concours qu'autant qu'ils seront utilisés*

pour la construction visée par le programme.
Les auteurs conservent sur leurs projets les droits de la

propriété intellectuelle.
Art. 11. — Tous les projets seront exposés publiquement

pendant deux semaines au moins.
Le jugement du jury sera motivé ; il doit être publié et mis;

à la disposition des concurrents dans le plus bref délai possible,

en tout cas pendant la période de l'exposition.
Art. 12. — La proportion des primes par rapport au coût

prévu des constructions doit être au minimum de :

2 °/0 jusqu'à 100,000 fr.
1,7 % de 100,000 à 200,000 fr.
1,2 °/0 de 200,000 à 500,000 fr.
1 °/0 de 500,000 à 1,000,000 fr.
0,7 °/0 au-dessus d'un million.

Art. 13. — Toutes les fois que l'importance du projet l'exigera,

le concours sera organisé à deux degrés. Dans un
premier concours d'idées à petite échelle, on choisira les projets
à admettre au concours définitif.

Dans un second concours à plus grande échelle, les
concurrents seront tous indemnisés. Ils devront être au nombre
de 3 au minimum et de 5 au maximum.

Le montant minimum de l'indemnité allouée à chaque
concurrent sera fixé par le premier programme.

Le rapport du jury sur le premier concours doit être
communiqué aux auteurs choisis pour le second concours.

Le même jury jugera le second concours. Une seule exposition

de tous les projets aura lieu après le 2me concours.
Toutes les autres conditions relatives aux concours à un

degré sont applicables aux concours à deux degrés.

CONCOURS

Etude d'un bâtiment pour grande salle
et locaux divers.

Aménagement de la place de la Riponne à Lausanne1.

Le concours ouvert pour l'étude d'un bâtiment pour grande
salle et locaux divers, et l'aménagement de la place de la
Riponne a été fermé le 30 juin. Le jury a tenu séance les 4 et 5

juillet, pour l'examen des dix-huit projets présentés.
Le concours était organisé à deux degrés.et cinq projets ont

été admis pour le concours au 2^ degré. Les auteurs de ces

projets sont, dans l'ordre alphabétique :

MM. G. Chessex et Chamorel-Garnier, architectes à

Lausanne ; George Epitaux, architecte à Lausanne ; Albert Gysler,

architecte, de Bâle, à Hanovre ; Hermann Neukomm, architecte
à Bàle ; Guillaume Stettler, à Berne.

Il a été en outre délivré les prix ci-après aux auteurs des

trois meilleurs projets qui viennent ensuite :

Un 1er prix à MM. F. Grenier et M. de Rham, architectes à

Lausanne ; un 2» prix à M. Paul de Rutté, architecte à Paris et
Berne ; un 3° prix à M. George Epitaux, architecte à Lausanne.

L'exposition de tous les projets présentés aura lieu à l'issue
du concours au deuxième degré.

Musée d'art et d'histoire,' à Genève.

A la suite du concours restreint pour la décoration de la
façade principale du nouveau musée d'art et d'histoire de

Genève, M. Paul Amlehn, sculpteur, de Sursée, a été chargé de

ce travail. Les prix suivants ont été décernés aux trois autres
concurrents : Fr. 1600 à M. Sicard, à Paris ; Fr. 1200 à M. P.

Moulet, à Fribourg ; Fr. 1200 à M. Gasq, à Paris.

Association amicale des anciens élèves de l'Ecole
d'ingénieurs de l'Université de Lausanne.

v Offre d'emploi.
On demande pour les études d'un chemin de fer de jeunes

ingénieurs-constructeurs connaissant la langue allemande.
Adresser les offres au Secrétaire de la Rédaction, M. Fr.

Gilliard, ingénieur, Valentin, 2, Lausanne.

i Voir N» du 25 avril 1906, page 93.
'
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